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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs

Extrait

Article 1052

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Si l’enfant,  le frère ou la sœur auxquels des biens auraient été donnés par actes entre-vifs,  sans charge de restitution, acceptent une nouvelle
libéralité faite par acte entre-vifs ou testamentaire,  sous la condition que les biens précédemment donnés demeureront grevés de cette charge, il
ne leur est plus permis de diviser les deux dispositions faites à leur profit,  et de renoncer à la seconde pour s’en tenir à la première,  quand
même ils offriraient de rendre les biens compris dans la seconde disposition.

Version du May 11, 1849

Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions. 

Si l’enfant,  le frère ou la sœur auxquels des biens auraient été donnés par actes entre-vifs,  sans charge de restitution, acceptent une nouvelle
libéralité faite par acte entre-vifs ou testamentaire,  sous la condition que les biens précédemment donnés demeureront grevés de cette charge, il
ne leur est plus permis de diviser les deux dispositions faites à leur profit,  et de renoncer à la seconde pour s’en tenir à la première,  quand
même ils offriraient de rendre les biens compris dans la seconde disposition.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/&text=Le%20code%20civil&via=Criminocorpus
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/&text=Le%20code%20civil&via=Criminocorpus

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs
	Extrait
	Article 1052
	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source :
                
                    
                    
                        Modification de l'orthographe.

	Version du May 11, 1849
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi sur les majorats et les substitutions.





